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(54) APPAREIL DE COIFFURE A ERGONOMIE AMELIOREE

(57) - L’invention concerne un appareil de coiffure
(1) portatif comprenant un manche (2) s’étendant selon
une direction d’extension longitudinale (X-X’), une tête
de soufflage (3) par laquelle un flux d’air est destiné à
être soufflé selon une direction de soufflage (Y-Y’), un
module de moto-ventilation (5), et un élément chauffant
électrique (8), caractérisé en ce que ledit élément chauf-
fant électrique (8) est embarqué dans la tête de soufflage
(3) et en ce que ledit module de moto-ventilation (5) pro-
longe le manche (2) et inclut une roue de ventilation (6)
montée à rotation selon un axe de rotation (Z-Z’) qui s’ins-
crit dans un premier plan (P1) perpendiculaire à ladite
direction de soufflage (Y-Y’), et dans un deuxième plan
(P2) perpendiculaire à ladite direction d’extension longi-
tudinale (X-X’).
- Appareils de coiffure.



EP 3 838 058 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
technique général des appareils de coiffure, par exemple
à usage domestique, et plus précisément au domaine
des appareils de coiffure électriques portatifs conçus
pour souffler un flux d’air afin de sécher et / ou de faciliter
la mise en forme des cheveux.
[0002] L’invention concerne plus précisément un ap-
pareil de coiffure portatif comprenant :

- un manche allongé par lequel ledit appareil est des-
tiné à être tenu manuellement pour être utilisé, ledit
manche s’étendant longitudinalement entre une pre-
mière et une deuxième extrémité selon une direction
moyenne d’extension longitudinale,

- une tête de soufflage qui prolonge ledit manche à
partir de ladite première extrémité et qui est pourvue
d’une sortie d’air par laquelle un flux d’air est destiné
à être soufflé vers l’extérieur selon une direction
moyenne de soufflage,

- un module de moto-ventilation pour générer ledit flux
d’air,

- et un élément chauffant électrique pour chauffer ledit
flux d’air.

[0003] On connaît des appareils de coiffure, de type
sèche-cheveux à main, comprenant un manche et une
tête de soufflage, laquelle comporte une sortie d’air pour
diriger un flux d’air forcé, chaud ou froid, vers les cheveux
d’un utilisateur ou d’une utilisatrice.
[0004] Ces sèche-cheveux connus, s’ils donnent glo-
balement satisfaction, n’en présentent pas moins cer-
tains inconvénients.
[0005] En particulier, les sèche-cheveux connus pré-
sentent un niveau d’ergonomie qui n’est pas optimal, de
sorte que leur maniement peut s’avérer malaisé, notam-
ment lorsque l’utilisateur se sert du sèche-cheveux pour
sécher ses propres cheveux en conjonction avec l’utili-
sation d’une brosse, pour procéder à une mise en forme
de type « brushing » qui implique d’effectuer des mou-
vements de va-et-vient répétés du sèche-cheveux tenu
à la main.
[0006] Il est notamment constaté que les sèche-che-
veux connus souffrent parfois de phénomènes de désé-
quilibre statique et/ou dynamique, notamment pour ceux
qui mettent en oeuvre des moto-ventilateurs à vitesse de
rotation élevée.
[0007] Ces sèche-cheveux connus souffrent égale-
ment d’un niveau de performance en matière de séchage
qui n’est pas lui non plus optimal, avec un rendement
énergétique qui n’est pas des plus satisfaisants.
[0008] Les objets assignés à l’invention visent par con-
séquent à remédier aux inconvénients exposés dans ce
qui précède et à proposer un nouvel appareil de coiffure
portatif dont l’ergonomie est grandement améliorée, tout
comme son niveau de performance de séchage.
[0009] Un autre objet de l’invention vise à proposer un

nouvel appareil de coiffure portatif particulièrement bien
équilibré et au maniement confortable.
[0010] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
nouvel appareil de coiffure portatif très pratique à utiliser.
[0011] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
nouvel appareil de coiffure portatif dont la conception aé-
raulique est optimisée pour favoriser une performance
de séchage maximale.
[0012] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
nouvel appareil de coiffure portatif dont la conception per-
met de limiter les effets intempestifs de déséquilibre dy-
namique.
[0013] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
nouvel appareil de coiffure portatif qui permet un temps
de séchage extrêmement rapide dans des conditions
d’utilisation particulièrement confortables.
[0014] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
nouvel appareil de coiffure portatif de construction parti-
culièrement simple et compacte.
[0015] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
nouvel appareil de coiffure portatif particulièrement ro-
buste et fiable.
[0016] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
nouvel appareil de coiffure portatif particulièrement sim-
ple et intuitif à utiliser.
[0017] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
nouvel appareil de coiffure portatif particulièrement sûr
à utiliser.
[0018] Les objets assignés à l’invention sont atteints à
l’aide d’un appareil de coiffure portatif comprenant :

- un manche allongé par lequel ledit appareil est des-
tiné à être tenu manuellement pour être utilisé, ledit
manche s’étendant longitudinalement entre une pre-
mière et une deuxième extrémité selon une direction
moyenne d’extension longitudinale,

- une tête de soufflage qui prolonge ledit manche à
partir de ladite première extrémité et qui est pourvue
d’une sortie d’air par laquelle un flux d’air est destiné
à être soufflé vers l’extérieur selon une direction
moyenne de soufflage,

- un module de moto-ventilation pour générer ledit flux
d’air,

- et un élément chauffant électrique pour chauffer ledit
flux d’air, caractérisé en ce que ledit élément chauf-
fant électrique est embarqué à demeure au sein de
la tête de soufflage, en amont de ladite sortie d’air
par rapport au flux d’air, et en ce que ledit module
de moto-ventilation prolonge le manche à partir de
ladite deuxième extrémité et inclut une roue de ven-
tilation montée à rotation selon un axe de rotation
qui d’une part s’inscrit dans un premier plan sensi-
blement perpendiculaire à ladite direction moyenne
de soufflage, et d’autre part s’inscrit également dans
un deuxième plan sensiblement perpendiculaire à
ladite direction moyenne d’extension longitudinale.

[0019] D’autres particularités et avantages de l’inven-
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tion apparaîtront et ressortiront plus en détails à la lecture
de la description faite ci-après, en référence aux dessins
annexés, donnés uniquement à titre d’exemple illustratif
et non limitatif, parmi lesquels :

[Fig 1] La figure 1 illustre, selon une vue en perspec-
tive, un appareil de coiffure conforme à l’invention,
lequel forme un sèche-cheveux.

[Fig 2] La figure 2 est une vue en perspective de
l’appareil de la figure 1 selon un autre angle de vue.

[Fig 3] La figure 3 est une vue de côté de l’appareil
des figures 1 et 2.

[Fig 4] La figure 4 illustre l’appareil des figures 1 à 3
selon une vue de face.

[Fig 5] La figure 5 est une vue écorchée de l’appareil
de la figure 2.

[Fig 6] La figure 6 est une vue en coupe sagittale A-
A (cf. figure 4) de l’appareil des figures 1 à 5.

[0020] L’appareil de coiffure 1 conforme à l’invention
est conçu pour être saisi et manipulé à la main. Il s’agit
donc d’un appareil de coiffure portatif, manuel, de préfé-
rence destiné à une utilisation dans un cadre domestique
par un utilisateur dépourvu de compétences profession-
nelles particulières en matière de coiffure. Préférentiel-
lement, l’appareil de coiffure 1 est conçu pour que l’uti-
lisateur utilise l’appareil 1 sur lui-même, c’est-à-dire sur
ses propres cheveux. Toutefois, il est parfaitement envi-
sageable que l’appareil 1 soit conçu pour une utilisation
par l’utilisateur sur les cheveux d’une tierce personne,
sans sortir du cadre de l’invention.
[0021] De préférence, et conformément au mode de
réalisation illustré aux figures, l’appareil de coiffure 1 for-
me un sèche-cheveux (ou séchoir à cheveux), qui permet
à un utilisateur de sécher ses cheveux mouillés ou hu-
mides par soufflage en direction des cheveux d’un flux
d’air forcé, chaud ou frais, et de faciliter une mise en
forme des cheveux. L’invention n’est toutefois pas limitée
à ce mode de réalisation spécifique et il est par exemple
tout à fait envisageable que l’appareil de coiffure 1 forme
par exemple une brosse à cheveux soufflante, ou tout
autre appareil de coiffure portatif doté d’une fonction im-
pliquant le soufflage d’un flux d’air sur les cheveux de
l’utilisateur, et qui pourrait être plus spécifiquement utilisé
à des fins de coiffage, par exemple en contact direct avec
les cheveux (brossage, lissage, etc.). Par souci de con-
cision, la description qui suit sera néanmoins essentiel-
lement centrée sur un appareil de coiffure 1 de type sè-
che-cheveux comme illustré aux figures.
[0022] L’appareil de coiffure 1 conforme à l’invention
comprend un manche 2 (ou poignée) par lequel l’appareil
1 est destiné à être tenu manuellement pour être utilisé.
Le manche 2 forme ainsi un organe de préhension ma-

nuelle, destiné à être saisi par l’utilisateur pour manipuler
l’appareil de coiffure 1. Le manche 2 est allongé, c’est-
à-dire qu’il s’étend majoritairement selon une seule di-
rection de l’espace, correspondant à la direction longitu-
dinale. En d’autres termes, le manche 2 présente une
forme élancée, longiligne, de manière à pouvoir être saisi
à pleine main par un utilisateur adulte. Le manche 2
s’étend longitudinalement entre une première extrémité
2A et une deuxième extrémité 2B selon une direction
moyenne d’extension longitudinale X-X’. De préférence,
la distance séparant lesdites première et deuxième ex-
trémités 2A, 2B, correspondant à la longueur dudit man-
che 2, est suffisante pour permettre à tous les doigts
d’une main d’un utilisateur de se refermer sur le manche
2. Le manche 2 est avantageusement formé d’une pièce,
ou d’un assemblage de pièces. Il est par exemple de
forme globalement tubulaire (avec par exemple une sec-
tion moyenne circulaire ou elliptique, constante ou non),
et est conformé et dimensionné pour assurer une bonne
prise en main par utilisateur, en particulier une prise "à
pleine main" c’est à dire par la paume et les doigts de la
main. L’appareil de coiffure 1 comprend également une
tête de soufflage 3 conçue pour générer un flux d’air (for-
cé) destiné à assurer une fonction de séchage des che-
veux. La tête de soufflage 3 prolonge le manche 2 à partir
de la première extrémité 2A et est pourvue d’une sortie
d’air 4 par laquelle un flux d’air est destiné à être soufflé
vers l’extérieur selon une direction moyenne de soufflage
Y-Y’, pour pouvoir être projeté en direction des cheveux
de l’utilisateur, afin de les sécher. Formant avantageu-
sement un sous-ensemble unitaire, la tête de soufflage
3 est de préférence fixe relativement au manche 2, et est
préférentiellement solidaire dudit manche 2 de façon per-
manente, lesdits manche 2 et tête de soufflage 3 étant
ainsi avantageusement indissociables.
[0023] La sortie d’air 4 présente une ouverture de for-
me générale sensiblement circulaire, comme illustré aux
figures, et est par exemple pourvu d’une grille de protec-
tion. Préférentiellement, comme illustrée par les différen-
tes figures, la sortie d’air 4 présente une section de souf-
flage en forme de disque. L’invention n’est toutefois pas
limitée à une conformation géométrique particulière de
la sortie d’air 4, qui peut présenter toute forme appro-
priée, par exemple une forme oblongue, une forme de
fente, etc.
[0024] Il est envisageable que la sortie d’air 4 soit at-
tachée de manière amovible à la tête de soufflage 3 (par
exemple par encliquetage, vissage, emmanchement à
force, verrouillage à baïonnette...). Il est toutefois avan-
tageux et préféré que la tête de soufflage 3 forme avec
la sortie d’air 4 un ensemble monobloc, qui n’est pas
destiné à être désassemblé par utilisateur, ce qui facilite
l’utilisation de l’appareil de coiffure 1 et évite à l’utilisateur
d’égarer des accessoires.
[0025] Comme illustré aux figures, la direction moyen-
ne d’extension longitudinale X-X’ du manche 2 est avan-
tageusement sensiblement perpendiculaire à la direction
moyenne de soufflage Y-Y’. L’invention n’est toutefois
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pas limitée à ce mode de réalisation spécifique, qui s’avè-
re particulièrement pratique pour l’utilisateur et permet
de conférer un caractère compact à l’appareil de coiffure
1.
[0026] Alternativement, lesdites directions moyennes
d’extension longitudinale X-X’ et de soufflage Y-Y’ peu-
vent être inclinées l’une par rapport à l’autre, de sorte
que l’angle entre lesdites directions moyennes d’exten-
sion longitudinale X-X’ et de soufflage Y-Y’ soit supérieur,
ou inférieur, à 90°. Par exemple, l’angle entre lesdites
directions moyennes d’extension longitudinale X-X’ et de
soufflage Y-Y’ est avantageusement compris entre 80°
et 100°, de façon préférentielle entre 85° et 95°.
[0027] L’appareil de coiffure 1 comprend par ailleurs
un module de moto-ventilation 5 pour générer ledit flux
d’air destiné à être soufflé vers l’extérieur par la tête de
soufflage 3. Le module de moto-ventilation 5 prolonge le
manche 2 à partir de la deuxième extrémité 2B, de sorte
que le manche 2 est interposé entre le module de moto-
ventilation 5 d’une part et la tête de soufflage 3 d’autre
part, entre lesquels il s’étend longitudinalement. Ledit
module de moto-ventilation 5 peut lui-même se prolonger
par un cordon d’alimentation électrique 14, muni à son
extrémité libre d’une fiche de connexion électrique. Le
module de moto-ventilation 5 de l’appareil de coiffure 1
est donc préférentiellement déporté de la tête de souf-
flage 3 et du manche 2. Il est ainsi possible de dimen-
sionner le module de moto-ventilation 5 de manière à
générer un flux d’air d’un débit important, de façon éco-
nomique, et sans pour autant impacter l’encombrement
général de la tête de soufflage 3 et du manche 2. En
outre, un tel agencement du module de moto-ventilation
5 permet avantageusement de mieux équilibrer le poids
de l’appareil de coiffure 1, par une répartition des masses
de part et d’autre du manche 2, ce qui contribue au confort
d’usage de l’appareil 1 pour l’utilisateur. En effet, les mas-
ses sont ainsi réparties de part et d’autre de sa main ce
qui facilite notamment ses mouvements lorsqu’il souhai-
te réaliser des opérations de coiffure (brushing, etc.).
[0028] Le module de moto-ventilation 5 inclut une roue
de ventilation 6 montée à rotation selon un axe de rotation
Z-Z’. Le module de moto-ventilation 5 comprend égale-
ment avantageusement un boîtier 7 au sein duquel est
logée la roue de ventilation 6. La roue de ventilation 6
inclut avantageusement une série d’aubes disposées à
la périphérie de la roue 6, de sorte que la rotation de la
roue de ventilation 6 selon l’axe de rotation Z-Z’ entraîne
la création d’un flux d’air grâce auxdites aubes de la roue
6. De façon préférentielle, le module de moto-ventilation
5 inclut un moteur électrique relié à la roue de ventilation
6 pour entraîner cette dernière en rotation selon l’axe de
rotation Z-Z’. Le moteur électrique est avantageusement
disposé de manière adjacente à la roue de ventilation 6,
et est par exemple pourvu d’un rotor qui entraîne en ro-
tation un arbre moteur 10 relié, directement ou par l’in-
termédiaire d’un dispositif de transmission, à la roue de
ventilation 6. Avantageusement, le rotor du moteur élec-
trique tourne selon un axe moteur parallèle ou confondu

à l’axe de rotation Z-Z’ de la roue de ventilation 6. Cette
configuration préférentielle permet une construction par-
ticulièrement compacte, robuste et fiable, privilégiant un
entraînement direct de la roue de ventilation 6 par le mo-
teur électrique, dont l’arbre moteur 10 est avantageuse-
ment directement solidaire d’un moyeu de la roue de ven-
tilation 6.
[0029] L’appareil de coiffure 1 comprend par ailleurs
un élément chauffant électrique 8 pour chauffer ledit flux
d’air généré par le module de moto-ventilation 5 et soufflé
vers l’extérieur par la sortie d’air 4. L’élément chauffant
électrique 8 peut être constitué par tout moyen de chauf-
fage électrique adapté, reposant sur toute technologie
permettant de transformer l’énergie électrique en énergie
thermique. De préférence l’élément chauffant électrique
8 met en oeuvre un chauffage par effet Joule, étant en-
tendu que l’invention n’est pas limitée à une technologie
de chauffage particulière, pour autant que l’élément
chauffant 8 soit intégré dans l’appareil de coiffure 1 et
alimenté électriquement. L’élément chauffant électrique
8 présente par exemple une puissance supérieure à 500
W, et de façon encore plus préférentielle une puissance
au moins égale à 1 000 W, et de préférence au moins
égale à 1 500 W. Par exemple, l’élément chauffant élec-
trique 8 comprend au moins une résistance électrique
chauffante formée d’un enroulement de fils conducteurs
métalliques (par exemple en nichrome) autour d’une âme
isolante (par exemple en mica), laquelle présente par
exemple une section cruciforme. Comme illustré aux fi-
gures, l’élément chauffant électrique 8 est embarqué à
demeure au sein de la tête de soufflage 3, en amont de
ladite sortie d’air 4 par rapport au flux d’air, de manière
à pouvoir ainsi chauffer le flux d’air avant qu’il ne s’échap-
pe hors de la tête de soufflage 3 par la sortie d’air 4. En
d’autres termes, l’élément chauffant électrique 8 est in-
corporé de manière permanente dans la tête de soufflage
3 et n’est pas destiné à être dissocié de cette dernière.
[0030] Grâce au positionnement spécifique relative-
ment au manche 2 de la tête de soufflage 3, de l’élément
chauffant électrique 8 et du module de moto-ventilation
5, une distribution des masses tout à fait avantageuse
est obtenue, qui permet de conférer à l’appareil de coif-
fure 1 un caractère particulièrement équilibré, propre à
en faciliter le maniement.
[0031] En outre, l’axe de rotation Z-Z’ d’une part s’ins-
crit dans un premier plan P1 sensiblement perpendicu-
laire à la direction moyenne de soufflage Y-Y’, et d’autre
part s’inscrit également dans un deuxième plan P2 sen-
siblement perpendiculaire à la direction moyenne d’ex-
tension longitudinale X-X’. En d’autres termes, l’axe de
rotation Z-Z’ de la roue de ventilation 6 est sensiblement
perpendiculaire à un troisième plan P3 dans lequel s’ins-
crivent à la fois la direction moyenne de soufflage Y-Y’
et la direction moyenne d’extension longitudinale X-X’.
Dans le mode de réalisation illustré aux figures, les pre-
mier, deuxième et troisième plans P1, P2, P3 sont ortho-
gonaux les uns par rapport aux autres. Il est cependant
parfaitement envisageable que les premier et deuxième
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plans P1, P2 ne soient par exemple pas orthogonaux
entre eux, dans le cas éventuel où la direction moyenne
d’extension longitudinale X-X’ n’est pas perpendiculaire
à la direction moyenne de soufflage Y-Y’ (cas où le man-
che 2 est par exemple incliné vers l’avant ou vers l’arrière
par rapport au sens de sortie du flux d’air par la sortie
d’air 4).
[0032] Grâce à l’orientation particulière de l’axe de ro-
tation Z-Z’ susvisée, d’éventuels effets gyroscopiques in-
désirables sont minimisés, sinon éliminés, ce qui conduit
à un confort d’utilisation accrue, notamment lorsque l’uti-
lisateur effectue un séchage de type «brushing». En ef-
fet, lors de la réalisation d’une mise en plis de type
«brushing», l’utilisateur effectue généralement des mou-
vements répétés de balancement du poignet pour ba-
layer chaque mèche à coiffer avec le flux d’air émis par
l’appareil de coiffure 1. Ce mouvement de balancier est
susceptible d’être particulièrement inconfortable lorsque
surviennent des effets gyroscopiques parasites dus à la
rotation de la roue de ventilation 6 et/ou d’autres élé-
ments tournants du module de moto-ventilation 5 (par
exemple le rotor du moteur électrique d’entraînement de
la roue 6). L’invention permet de pallier à cet inconvé-
nient, en limitant et/ou compensant les effets gyroscopi-
ques intempestifs grâce à un positionnement spécifique
de l’axe de rotation Z-Z’, perpendiculaire au troisième
plan P3 comme exposé ci-avant. En particulier, grâce à
cette orientation spécifique de l’axe de rotation Z-Z’ par
rapport à la fois à la direction de soufflage Y-Y’ et à la
direction d’extension longitudinale X-X’ du manche 2,
d’éventuels effets de déséquilibre dynamique par effets
gyroscopiques sont minimisés, ce qui permet à l’utilisa-
teur d’effectuer des mouvements de balancement du poi-
gnet de manière confortable lors de l’opération de
« brushing ». En outre, grâce à cette position tout à fait
remarquable de l’axe de rotation Z-Z’, la sensation dé-
sagréable d’instabilité qui pouvait exister dans les appa-
reils de l’art antérieur lors du démarrage de l’appareil,
liée à l’apparition brutale de l’effet gyroscopique du mo-
teur, est remarquablement réduite, voire supprimée, con-
tribuant ainsi au confort d’utilisation et à la sécurité de
l’utilisateur. De plus, grâce à l’orientation particulière de
l’axe de rotation Z-Z’ susvisée par rapport à la direction
moyenne de soufflage Y-Y’, une meilleure répartition de
l’air sur l’ensemble de l’élément chauffant 8 peut être
obtenue. En effet, compte tenu du sens de rotation de
l’hélice, l’air viendra naturellement et facilement se con-
centrer sur la portion arrière du conduit intermédiaire 12.
La trajectoire de l’air se trouve alors optimisée pour par-
courir entièrement l’élément chauffant 8. Cela permet de
mieux dissiper les calories fournies par l’élément chauf-
fant 8 dans le flux d’air, optimisant ainsi l’échange ther-
mique et donc la performance de l’appareil 1, en évitant
ainsi en particulier la formation de points chauds qui pour-
raient détériorer l’élément chauffant 8.
[0033] De préférence, le moteur électrique qui entraîne
en rotation la roue de ventilation 6 est un moteur à rotor
externe. Un tel moteur à rotor externe présente un ex-

cellent rendement, avec la possibilité de produire un cou-
ple important à grande vitesse, ce qui permet d’obtenir
des performances optimales mais conduit à la génération
d’effets gyroscopiques significatifs que l’invention per-
met de compenser, grâce au positionnement spécifique
de l’axe de rotation Z-Z’ exposé précédemment. La con-
ception de l’appareil de coiffure 1 selon l’invention permet
ainsi d’obtenir un excellent compromis entre le niveau
de performance d’une part et le confort d’utilisation
d’autre part.
[0034] De préférence, le moteur électrique d’entraîne-
ment de la roue de ventilation 6 est un moteur électrique
sans balai (moteur dit « brushless » ou machine synchro-
ne auto-pilotée à aimants permanents). Un tel moteur
sans balai est généralement plus robuste et plus léger
qu’un moteur électrique classique à balai. Moins bruyant
et plus économe en énergie, il offre en outre une plus
grande souplesse et une meilleure précision du réglage
de sa vitesse de rotation. De façon encore plus préfé-
rentielle, le moteur électrique d’entraînement de la roue
de ventilation 6 est un moteur sans balai à courant con-
tinu (BLDC) à rotor externe avec capteurs. Un tel moteur
présente un excellent niveau de performance, tout en
étant compact, fiable et robuste. Un tel moteur est certes
susceptible de générer des effets gyroscopiques signifi-
catifs, mais ces derniers sont avantageusement com-
pensés par le positionnement judicieux de l’axe de rota-
tion Z-Z’ décrit précédemment.
[0035] Avantageusement, le module de moto-ventila-
tion 5 comprend une ouïe d’aspiration d’air 9 ménagée
à travers le boîtier 7, en amont de la roue de ventilation
6 par rapport au flux d’air, pour permettre à la roue de
ventilation 6 d’aspirer de l’air extérieur parallèlement
audit axe de rotation Z-Z’. L’ouïe d’aspiration d’air 9 forme
ainsi une ouverture selon l’axe de rotation Z-Z’ permet-
tant l’introduction d’air extérieur à l’intérieur du boîtier 7
sous l’effet de l’aspiration générée par la roue de venti-
lation 6 en rotation. Cette orientation spécifique de l’ouïe
d’aspiration d’air 9 s’avère particulièrement avantageuse
car elle est différente de l’orientation de la sortie d’air 4.
Cela permet de réduire le risque de voir des cheveux se
trouver en regard de l’ouïe d’aspiration 9 pendant l’utili-
sation de l’appareil de coiffure 1, limitant ainsi le risque
d’aspiration intempestive de cheveux. Cela permet éga-
lement d’aspirer de l’air frais, limitant ainsi le risque de
surchauffe de l’appareil. De préférence une grille de pro-
tection (visibles aux figures) est également avantageu-
sement mise en oeuvre pour la sécurité de l’utilisateur.
[0036] Avantageusement, la roue de ventilation 6 est
une roue de ventilation centrifuge (comme illustré aux
figures) ou hélico-centrifuge. Le recours à une roue de
ventilation centrifuge ou hélico-centrifuge permet de po-
sitionner l’ouïe d’aspiration d’air 9 selon l’axe de rotation
Z-Z’, tout en bénéficiant de performances aérauliques
tout à fait appréciables. La mise en œuvre d’un tel ven-
tilateur hélico-centrifuge ou centrifuge peut permettre
d’obtenir, à encombrement équivalent, une pression in-
terne élevée avec un débit d’air sensiblement analogue
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à celui d’un ventilateur à hélice ou hélicoïde, mais avec
une vitesse de rotation moindre et donc un bruit généré
moins important. De manière préférée, comme illustré
schématiquement aux figures, la roue de ventilation 6
est une roue de ventilation centrifuge, comprenant une
pluralité d’aubes. Une telle roue de ventilation 6 centri-
fuge est d’encombrement relativement réduit et de fonc-
tionnement relativement silencieux, ce qui s’avère fort
appréciable pour un appareil destiné à être utilisé à proxi-
mité de la tête et des oreilles. L’invention n’est toutefois
pas limitée à la mise en œuvre d’une roue de ventilation
6 centrifuge ou hélico-centrifuge, et il est par exemple
envisageable de recourir à une roue de ventilation tan-
gentielle, sans pour autant que l’on sorte du cadre de
l’invention.
[0037] Avantageusement, le module de moto-ventila-
tion 5 inclut une volute 11 qui enveloppe la roue de ven-
tilation 6 et permet, en coopération avec la roue de ven-
tilation, de générer le flux d’air. La volute 11 forme ainsi
une chambre de travail interne au sein de laquelle est
logée la roue de ventilation 6. Cette chambre interne est
pourvue d’une entrée d’air correspondant à l’ouïe d’as-
piration 9, par laquelle l’air ambiant est aspiré axialement
par la roue de ventilation 6 au sein de la chambre de
travail formée par la volute 11. La chambre de travail en
question est également pourvue d’une sortie d’air par
laquelle l’air aspiré est refoulé radialement, par la roue
ventilation 6, hors de la chambre de travail formée par la
volute 11.
[0038] Avantageusement, l’appareil 1 comprend un
conduit intermédiaire 12 ménagé au sein du manche 2
pour mettre en communication aéraulique la roue de ven-
tilation 6 avec la tête de soufflage 3. Pour cela, le boîtier
7 du module de moto-ventilation 5, qui inclut ou forme la
volute 11, communique avec ledit conduit intermédiaire
12. Cela signifie que la volute 11 débouche dans le con-
duit intermédiaire 12, de sorte à propulser dans le conduit
intermédiaire 12 l’air aspiré à l’extérieur, via l’ouïe d’as-
piration d’air 9, par la roue de ventilation 6. Avantageu-
sement, la tête de soufflage 3 forme elle-même un con-
duit de soufflage 13 qui est relié d’une part au conduit
intermédiaire 12 et d’autre part à ladite sortie d’air 4 par
laquelle il débouche sur l’extérieur. L’élément chauffant
électrique 8 est avantageusement disposé dans le con-
duit de soufflage 13, à l’amont de la sortie d’air 4 et à
l’aval du conduit intermédiaire 12, en considération du
sens du flux d’air. Ainsi, le conduit intermédiaire 12 ca-
nalise avantageusement le flux d’air à travers et à l’inté-
rieur du manche 2, en l’espèce dans le sens de la deuxiè-
me extrémité 2B vers la première extrémité 2A, en direc-
tion de la tête de soufflage 3, selon une trajectoire qui
est de préférence sensiblement rectiligne. La tête de
soufflage s’étend avantageusement, selon ladite direc-
tion moyenne de soufflage Y-Y’, entre une face arrière
fermée 3A et une face avant 3B comprenant ladite sortie
d’air 4. En d’autres termes, le conduit de soufflage 13
débouche uniquement au niveau de la face avant 3B
mais ne communique pas avec l’extérieur au niveau de

la face arrière 3A qui est fermée de manière étanche à
l’air. Les performances aérauliques sont optimisées grâ-
ce à cette mesure technique, qui évite également la pré-
sence, au niveau de la tête de soufflage 3, d’une ouïe
d’aspiration qui pourrait être source d’inconfort, voire de
risque, pour l’utilisateur. La tête de soufflage 3 embarque
avantageusement un déflecteur 15, conçu et configuré
pour dévier le flux d’air provenant du conduit intermédiai-
re 12 et l’amener dans le conduit de soufflage 13. Ainsi
le déflecteur 15 est avantageusement conformé et agen-
cé pour faire subir au flux d’air provenant du conduit in-
termédiaire 12 une déflection d’au moins 70°, et de pré-
férence d’environ 90°, en direction de la sortie d’air 4. Ce
virage imparti par le déflecteur 15 au flux d’air permet de
faire passer le flux d’air d’une trajectoire sensiblement
parallèle à la direction moyenne d’extension longitudina-
le X-X’ au sein du manche 2, à une trajectoire sensible-
ment parallèle à la direction moyenne de soufflage direct
Y-Y’ au sein du conduit de soufflage 13, jusque vers la
sortie d’air 4.
[0039] Avantageusement, l’appareil de coiffure com-
prend un module électronique 16 pour piloter et/ou con-
trôler le fonctionnement de l’appareil 1. Le module élec-
tronique 16 se présente par exemple sous la forme d’une
carte électronique (PCBA) formé d’une plaque de circuit
imprimé (PCB) sur laquelle sont montés différents com-
posants électroniques (condensateur, résistance, tran-
sistors, etc.). La carte électronique formant le module
électronique 16 est avantageusement relié fonctionnel-
lement au module de moto-ventilation 5 et/ou à l’élément
chauffant électrique 8, ainsi que de préférence à au
moins un organe de réglage 17 du fonctionnement de
l’appareil 1, organe de réglage 17 qui est actionnable
manuellement par l’utilisateur. Le module électronique
16 est avantageusement embarqué au sein de la tête de
soufflage 3, en amont dudit élément chauffant électrique
8 par rapport au flux d’air. De cette façon, le flux d’air en
provenance du conduit intermédiaire 12 balaye en pre-
mier lieu le module électronique 16, ce qui permet de le
refroidir, avant d’être ensuite chauffé, en aval, par l’élé-
ment chauffant électrique 8, pour enfin sortir à l’extérieur
de l’appareil 1 par la sortie d’air 4. Cette configuration
permet de loger le module électronique 16 à proximité
immédiate de l’élément chauffant 8, sans que cela ne
pose de problème de surchauffe du module électronique
16 qui est refroidi par le flux d’air auquel il est soumis
avant l’élément chauffant électrique 8. Dans ce mode de
réalisation particulièrement avantageux, l’appareil de
coiffure 1 présente un caractère particulièrement com-
pact et une construction particulièrement simple et fiable,
qui permet un fonctionnement optimal grâce en particu-
lier au rafraîchissement efficace du module électronique
16 obtenu par le positionnement spécifique de ce dernier
dans le flux d’air. De préférence, le module électronique
16 est attaché au déflecteur 15, sur la face interne de ce
dernier qui assume dès lors une double fonction de dé-
flection du flux d’air et de support pour le module élec-
tronique 16. Le positionnement spécifique du module
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électronique 16 sur le déflecteur 15 permet d’optimiser
le rafraîchissement du module électronique 16, en raison
du fait qu’au niveau du déflecteur 15 le flux d’air est sus-
ceptible de subir des phénomènes de turbulence qui fa-
vorisent l’échange thermique.
[0040] Le conduit de soufflage formé par la tête de
soufflage 3 présente avantageusement une forme sen-
siblement convergente en direction de la sortie d’air 4,
afin de produire un effet de tuyère convergente qui per-
met de faire baisser la pression et d’augmenter la vitesse
du flux d’air au niveau de la sortie 4. En d’autres termes,
le conduit de soufflage 13 s’évase progressivement à
partir de la face avant 3B en direction de la face arrière
3A. Cette forme évasée en direction de l’arrière permet
également de dégager un espace suffisant pour loger le
module électronique 16.
[0041] Avantageusement, la tête de soufflage 3 em-
barque l’organe de réglage 17 du fonctionnement de l’ap-
pareil 1, lequel organe de réglage 17 est actionnable ma-
nuellement pour permettre un réglage du fonctionnement
de l’appareil 1, par exemple un réglage de la puissance
de soufflage et/ou de la température du flux d’air. De
façon préférentielle, l’organe de réglage 17 est disposé
sur la face arrière 3A de la tête de soufflage 3. Cette
configuration, qui tire avantageusement parti du fait que
la face arrière 3 est préférentiellement fermée, confère
une excellente ergonomie à l’appareil de coiffure 1, en
utilisant l’arrière de la tête de soufflage 3, habituellement
dévolu à une fonction d’aspiration d’air dans les appareils
de l’art antérieur, pour positionner un organe de réglage
17 que l’utilisateur peut dès lors actionner manuellement
tout en séchant ses cheveux. En d’autres termes, l’orga-
ne de réglage 17 est avantageusement positionné pour
qu’un utilisateur puisse enserrer le manche 2 d’une main
tout en actionnant ledit premier organe de réglage 17
avec le pouce de ladite main. L’organe de réglage 17 en
question est avantageusement conçu pour régler la vi-
tesse du flux d’air, en assurant le réglage de la vitesse
de rotation de la roue de ventilation 6, via le moteur élec-
trique auquel cette dernière est reliée. Comme illustré,
l’organe de réglage est avantageusement constitué
d’une molette rotative tournant selon un axe correspon-
dant avantageusement à la direction moyenne de souf-
flage Y-Y’. Le recours à une molette rotative, en particu-
lier une molette configurée pour tourner selon un axe
confondu ou parallèle à la direction moyenne de souffla-
ge Y-Y’, confère un caractère particulièrement ergono-
mique à l’appareil 1. De préférence, comme illustré aux
figures, la molette est intégrée dans la tête de soufflage
3 de façon à ce qu’elle contribue elle-même à définir lo-
calement l’enveloppe superficielle de la tête de soufflage
3. Grâce à cette mesure technique, l’organe de réglage
17 affleure simplement l’enveloppe externe de la tête de
soufflage 3, sans former de saillie notable à la surface
de cette dernière. Cela permet non seulement de confé-
rer un caractère esthétique à l’appareil 1, mais également
de contribuer à sa compacité et à sa robustesse. De pré-
férence, la molette se présente sous la forme d’au moins

une bague ou portion de bague qui tourne selon l’axe de
rotation précité autour d’un moyeu central fixe 20. Le
moyeu central 20 en question se présente avantageuse-
ment sous la forme d’une paroi pleine, de forme sensi-
blement circulaire, qui contribue à délimiter la face arrière
3A. Comme exposé précédemment, la molette peut se
présenter sous la forme d’une bague, et par exemple et
comme illustré aux figures sous la forme d’une bague
unitaire formée par une pièce unique d’un seul tenant de
forme générale sensiblement circulaire. Il est toutefois
envisageable que la molette se présente alternativement
sous la forme d’une ou plusieurs portions de bague, par
exemple par sous la forme de deux demi-bagues acco-
lées de sorte à former ensemble un anneau. Dans ce
dernier cas, une première demi-bague peut être par
exemple dédiée au réglage du module de moto-ventila-
tion 5, tandis que l’autre demi-bague peut être dédiée au
réglage de l’élément chauffant 8, ou de tout autre élément
fonctionnel. Avantageusement, la tête de soufflage 3
comprend une enveloppe extérieure incluant une portion
en forme de coupelle qui forme ladite face arrière 3A,
comme illustré aux figures. Ladite coupelle présente
avantageusement un fond formé au moins en partie par
le moyeu central 20, et une paroi latérale qui s’étend à
partir de la périphérie dudit fond et est formée au moins
en partie par la bague constituant avantageusement la
molette. Dans ce mode de réalisation particulièrement
avantageux qui correspond à celui illustré aux figures, la
molette est parfaitement intégrée à la tête de soufflage
3, tout en étant aisément accessible et manipulable avec
le pouce.
[0042] L’appareil de coiffure 1 comporte également
avantageusement un sélecteur air chaud / air frais 18,
avantageusement monté sur le manche 2, par exemple
à proximité de la première extrémité 2A de ce dernier,
pour activer/désactiver l’élément chauffant électrique 8
et ainsi permettre à l’utilisateur de choisir entre souffler
un flux d’air chaud ou un flux d’air à température ambian-
te. Le sélecteur air chaud/air frais 18 se présente par
exemple sous la forme d’un interrupteur à bascule ou
d’un bouton-poussoir. Ainsi, dans le mode de réalisation
particulièrement avantageux illustré aux figures, l’utilisa-
teur est en mesure d’une part de régler la vitesse du flux
d’air en agissant sur la molette formant l’organe de ré-
glage 17 disposé sur la face arrière 3A, et d’autre part
de sélectionner un flux d’air chaud ou un flux d’air frais
en agissant sur le sélecteur 18 disposé sur le manche 2,
tout en procédant à l’opération de coiffure (par exemple
de type « brushing ») sans avoir à interrompre celle-ci.
[0043] Avantageusement, lesdits tête de soufflage 3
et module de moto-ventilation 5 forment chacun, de cha-
que côté du manche 2, une excroissance respective qui
s’étend selon au moins une direction transversale res-
pective relativement à la direction moyenne d’extension
longitudinale X-X’ du manche 2. La présence de chacune
des excroissances respectivement formées par la tête
de soufflage 3 et le module de moto-ventilation 5 de part
et d’autre du manche 2 permet de bien délimiter le man-
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che 2 en formant de part et d’autre de ce dernier des
gardes qui invitent de manière intuitive l’utilisateur à saisir
l’appareil 1 au niveau du manche 2 uniquement, dans
une configuration de préhension optimale. La présence
de ces excroissances de part et d’autre du manche 2
contribue en outre à la bonne répartition des masses telle
que mentionnée précédemment.
[0044] L’excroissance formée par la tête de soufflage
3 s’étend ainsi selon au moins une direction transversale
qui correspond à la direction moyenne de soufflage Y-
Y’. L’excroissance formée par la tête de soufflage 3 n’est
avantageusement pas centrée relativement au manche
2, et s’étend ainsi transversalement relativement à ce
dernier de manière plus importante vers la face avant 3B
que vers la face arrière 3A. En d’autres termes, la tête
de soufflage 3 s’étend, selon la direction moyenne de
soufflage Y-Y’, d’une longueur L1 mesurée entre la di-
rection moyenne d’extension longitudinale X-X’ et la face
avant 3B, et d’une longueur L2 mesurée entre la direction
moyenne d’extension longitudinale X-X’ et la face arrière
3A, la longueur L1 étant supérieure, et par exemple 1,2
à 1,8 fois supérieure, à la distance L2. Par exemple,
L1=72 mm et L2=44 mm. De préférence, l’excroissance
formée par la tête de soufflage 3 présente sensiblement
une forme générale de révolution selon un axe corres-
pondant la direction moyenne de soufflage Y-Y’.
[0045] Quant à l’excroissance formée par le module
de moto-ventilation 5, elle présente avantageusement
une forme sensiblement cylindrique à base circulaire se-
lon un axe correspondant à l’axe de rotation Z-Z’. L’ex-
croissance formée par le module de moto-ventilation 5
s’étend avantageusement selon une hauteur H1 entre
une première façade latérale habillée par la grille de pro-
tection et au niveau de laquelle est disposée l’ouïe d’as-
piration d’air 9, et une deuxième façade latérale opposée
19. La deuxième façade latérale 19 est avantageuse-
ment fermée. Derrière elle est avantageusement disposé
le moteur d’entraînement de la roue de ventilation 6, mo-
teur qui est ainsi interposé entre la deuxième façade la-
térale 19 fermée (mais préférentiellement démontable
pour accéder au moteur) et la roue de ventilation 6. De
préférence, l’excroissance formée par la tête de souffla-
ge 3 s’étend, parallèlement à la direction correspondant
à l’axe de rotation Z-Z’, selon une distance H2 qui est
avantageusement supérieure ou égale à la distance d’ex-
tension H1 de l’excroissance formée par le module de
moto-ventilation 5 selon cette même direction Z-Z’. Par
exemple, H1=70 mm et H2=83 mm. Ceci permet de con-
férer un caractère particulièrement équilibré et compact
à l’appareil 1, contribuant à rendre son usage facile et
confortable. Avantageusement, le diamètre D du cylindre
formé par le module de moto-ventilation 5, et plus préci-
sément par le boîtier 7 de ce dernier, est supérieur à la
largeur du manche 2 dans le plan correspondant X-X’ /
Y-Y’. Par exemple, D=82 mm. En outre, le diamètre D
en question est également avantageusement inférieur à
la longueur totale L d’extension de la tête de soufflage 3
selon la direction moyenne de soufflage Y-Y’ (figure 3).

Par exemple, L=116 mm et D=82 mm. Ceci permet, en
conjonction notamment avec l’agencement spécifique de
la roue de ventilation 6, de favoriser le confort d’utilisation
de l’appareil 1 notamment lorsqu’un mouvement de ba-
lancier du poignet de l’utilisateur est requis pour effectuer
une mise en plis de type « brushing » par exemple.
[0046] Le fonctionnement et l’utilisation de l’appareil 1
conforme au mode de réalisation illustré aux figures sont
par exemple les suivants.
[0047] L’utilisateur branche d’abord l’appareil 1 sur le
secteur via le cordon 14. L’utilisateur actionne alors la
molette formant l’organe de réglage 17 pour mettre en
route le module de moto-ventilation 5. La vitesse de ro-
tation de la roue de ventilation 6 peut-être alors réglée
au moyen de la molette en question. Sous l’effet de la
rotation de la roue de ventilation 6, de l’air ambiant est
aspiré par l’ouïe 9 puis refoulé dans le conduit intermé-
diaire 12 dans lequel il circule selon une trajectoire sen-
siblement rectiligne parallèlement à la direction moyenne
d’extension longitudinale X-X’ du manche 2. Le flux d’air
atteint ensuite la tête de soufflage au sein de laquelle le
flux d’air vient tout d’abord balayer le module électroni-
que 16 pour le refroidir, puis ensuite balayer l’élément
chauffant électrique 8 afin d’être réchauffé par ce dernier,
pour enfin sortir à l’extérieur par la sortie d’air 4, selon la
direction moyenne de soufflage Y-Y’. Afin d’effectuer une
mise en plis de type « brushing », l’utilisateur dirige la
sortie d’air 4 en direction d’une mèche de cheveux à met-
tre en forme au moyen d’une brosse, et procède alors à
des mouvements de balancier du poignet de la main qui
tient le manche 2. Ce mouvement de balancier n’est pas
perturbé ou rendu inconfortable par d’éventuels effets
gyroscopiques indésirables dus à la rotation de la roue
de ventilation 6, grâce à l’orientation spécifique de l’axe
de rotation Z-Z’ de cette dernière, qui est perpendiculaire
au troisième plan P3 dans lequel s’inscrivent à la fois la
direction moyenne d’extension longitudinale X-X’ du
manche 2 et la direction moyenne de soufflage Y-Y’.
Dans certains cas, le mouvement de balancier de la main
de l’utilisateur peut même être facilité, voire accentué par
l’effet gyroscopique dû à la rotation de la roue de venti-
lation 6.

Revendications

1. Appareil de coiffure (1) portatif comprenant :

- un manche (2) allongé par lequel ledit appareil
est destiné à être tenu manuellement pour être
utilisé, ledit manche (2) s’étendant longitudina-
lement entre une première et une deuxième ex-
trémité (2A, 2B) selon une direction moyenne
d’extension longitudinale (X-X’),
- une tête de soufflage (3) qui prolonge ledit man-
che (2) à partir de ladite première extrémité (2A)
et qui est pourvue d’une sortie d’air (4) par la-
quelle un flux d’air est destiné à être soufflé vers
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l’extérieur selon une direction moyenne de souf-
flage (Y-Y’),
- un module de moto-ventilation (5) pour générer
ledit flux d’air,
- et un élément chauffant électrique (8) pour
chauffer ledit flux d’air,

ledit élément chauffant électrique (8) étant embar-
qué à demeure au sein de la tête de soufflage (3),
en amont de ladite sortie d’air par rapport au flux
d’air, ledit module de moto-ventilation (5) prolon-
geant le manche (2) à partir de ladite deuxième ex-
trémité (2B) et incluant une roue de ventilation (6)
montée à rotation selon un axe de rotation (Z-Z’) qui
d’une part s’inscrit dans un premier plan (P1) sensi-
blement perpendiculaire à ladite direction moyenne
de soufflage (Y-Y’), et d’autre part s’inscrit égale-
ment dans un deuxième plan (P2) sensiblement per-
pendiculaire à ladite direction moyenne d’extension
longitudinale (X-X’), caractérisé en ce que ledit mo-
dule de moto-ventilation (5) inclut un moteur électri-
que relié à ladite roue de ventilation (6) pour l’entraî-
ner en rotation, ledit moteur électrique étant un mo-
teur à rotor externe.

2. Appareil de coiffure (1) selon la revendication pré-
cédente caractérisé en ce qu’il comprend un mo-
dule électronique (16) pour piloter et/ou contrôler le
fonctionnement de l’appareil (1), ledit module élec-
tronique (16) étant embarqué au sein de la tête de
soufflage (3), en amont dudit élément chauffant élec-
trique (8) par rapport au flux d’air.

3. Appareil de coiffure (1) selon l’une des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce que ladite tête
de soufflage (3) embarque un organe de réglage (17)
du fonctionnement de l’appareil (1), ledit organe de
réglage (17) étant actionnable manuellement.

4. Appareil de coiffure (1) selon l’une des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce que ladite tête
de soufflage (3) s’étend, selon ladite direction
moyenne de soufflage (Y-Y’), entre une face arrière
fermée (3A) et une face avant (3B) comprenant ladite
sortie d’air (4).

5. Appareil de coiffure (1) selon les revendications 3 et
4 caractérisé en ce que ledit organe de réglage (17)
est disposé sur ladite face arrière (3A).

6. Appareil de coiffure (1) selon l’une des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce qu’il comprend
un conduit intermédiaire (12) ménagé au sein du
manche (2) pour mettre en communication aérauli-
que ladite roue de ventilation (6) avec ladite tête de
soufflage (3).

7. Appareil de coiffure (1) selon la revendication pré-

cédente caractérisé en ce que ladite tête de souf-
flage (3) forme un conduit de soufflage (13) qui est
relié d’une part audit conduit intermédiaire (12) et
d’autre part à ladite sortie d’air (4) par laquelle il dé-
bouche sur l’extérieur.

8. Appareil de coiffure (1) selon l’une des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce que ledit mo-
dule de moto-ventilation (5) comprend un boîtier (7)
au sein duquel est logée ladite roue de ventilation
(6), ainsi qu’une ouïe d’aspiration d’air (9) ménagée
à travers le boîtier (7), en amont de ladite roue de
ventilation (6) par rapport au flux d’air, pour permet-
tre à ladite roue de ventilation (6) d’aspirer de l’air
extérieur parallèlement audit axe de rotation (Z-Z’).

9. Appareil de coiffure (1) selon l’une des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce que ladite roue
de ventilation (6) est une roue de ventilation centri-
fuge ou hélico-centrifuge.

10. Appareil de coiffure (1) selon l’une des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce que ledit mo-
teur électrique est pourvu d’un rotor qui tourne selon
un axe moteur parallèle ou confondu audit axe de
rotation (Z-Z’).

11. Appareil de coiffure (1) selon l’une des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce que ledit mo-
dule de moto-ventilation (5) inclut une volute (11) qui
enveloppe ladite roue de ventilation (6).

12. Appareil de coiffure (1) selon l’une des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce que ladite tête
de soufflage (3) est fixe relativement audit manche
(2).

13. Appareil de coiffure (1) selon l’une des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce que lesdits tête
de soufflage (3) et module de moto-ventilation (5)
forment chacun, de chaque côté du manche (2), une
excroissance respective qui s’étend selon au moins
une direction transversale respective relativement à
la direction moyenne d’extension longitudinale (X-
X’).

14. Appareil de coiffure (1) selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que ladite di-
rection moyenne d’extension longitudinale (X-X’) est
sensiblement perpendiculaire à ladite direction
moyenne de soufflage (Y-Y’).

15. Appareil de coiffure (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce qu’il
forme un sèche-cheveux.
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